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Le 21 juin 2007

Monsieur Philippe Couillard
Ministère de la santé et des services sociaux
Édifice Catherine-de-Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage
Québec  (Québec)   G1S 2M1

Objet : Rapport annuel 2006-2007

Monsieur le Ministre,

Conformément à l’article 278 de la Loi sur les services de santé et
services sociaux, vous trouverez ci-joint le rapport annuel d’activités
2006-2007 du CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle adopté par le conseil
d’administration du 20 juin 2007. 

Ce rapport fournit de l’information sur l’établissement et sa mission.
Il présente les faits saillants au regard des activités, le suivi des
ententes de gestion, les résultats financiers et les conseils et comités
créés en vertu de la loi. Finalement, vous y trouverez le rapport du
commissaire local aux plaintes et à la qualité des services, ainsi que le
code d’éthique et de déontologie des membres du conseil
d’administration.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression des mes sentiments
les plus distingués. 

Le directeur général intérimaire

Daniel Petit

/gl
p.j. 

Le 25 juin 2007

Monsieur David Levine
Président directeur général
Agence de la santé et des services
Sociaux de Montréal
3725, rue Saint-Denis
Montréal  (Québec)  H2X 3L9

Objet : Rapport annuel 2006-2007

Monsieur le Directeur général,

Conformément à l’article 278 de la Loi sur les services de santé et
services sociaux, vous trouverez ci-joint le rapport annuel
d’activités 2006-2007 du CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle adopté
par le conseil d’administration du 20 juin 2007. 

Ce rapport fournit de l’information sur l’établissement et sa
mission. Il présente les faits saillants au regard des activités, le
suivi des ententes de gestion, les résultats financiers et les conseils
et comités créés en vertu de la loi. Finalement, vous y trouverez le
rapport du commissaire local aux plaintes et à la qualité des
services, ainsi que le code d’éthique et de déontologie des
membres du conseil d’administration.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression des mes sentiments les plus
distingués. 

Le directeur général intérimaire

Daniel Petit

/gl
p.j. 
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Le conseil d’administration adoptait à sa séance régulière du 
19 octobre 2006 une résolution unanime visant l’implantation du projet
hospitalier. Rappelons que ce projet avait pour objet d’actualiser la mise
en œuvre du CSSS au regard de sa mission hospitalière, principalement
en consolidant les activités d’hospitalisation et de chirurgie à l’Hôpital
de LaSalle et en accentuant la spécialisation en médecine ambulatoire à
l’Hôpital de Lachine. Il s’agissait pour beaucoup d’acteurs interpellés
dans cette réflexion d’un projet ayant une vision d’avenir pour la
population du territoire. Ce projet avait pour but d’améliorer l’offre de
services et d’optimiser l’utilisation des ressources.

Ce projet n’a pas été perçu comme tel par certains acteurs du
territoire de l’arrondissement de Lachine et de la Ville de Dorval et la
résultante a fait en sorte que nous n’avons pas pu l’actualiser. Cette
situation s’est transformée en véritable crise et a mobilisé l’attention
du conseil d’administration et des administrateurs tout au long de
l’année qui se termine. Cela s’est traduit, entre autres, par une perte
de productivité et par certaines décisions non prises ou reportées.
Précisons également que le climat de travail a souffert de cette
situation et nous avons observé certains signes de démobilisation.
Malgré ce contexte, plusieurs dossiers ont progressé et ce rapport en
fait état.

En matière d’infections nosocomiales, les membres du conseil
d’administration suivent le dossier de près et nous pouvons assurer à
la population que nous avons une excellente équipe de prévention
des infections et que tout est mis en œuvre pour contrôler les risques
d’éclosion et, le cas échéant, pour intervenir rapidement afin de
maîtriser la situation. Nous avons participé aux efforts visant la
rédaction d’un plan d’intervention en cas de pandémie et nous
sommes heureux d’assurer à la population qu’advenant une telle
éventualité, notre CSSS sera prêt à y faire face.

Un mot sur les défis majeurs qui nous attendent pendant l’année
2007-2008.

Nous souhaitons, tôt en début d’année, arrêter une décision en ce qui
a trait à notre projet de réorganisation clinique au regard de la
mission hospitalière. Il sera plus facile de stabiliser l’organisation, de
terminer la mise en place de notre instance locale et d’assumer notre
leadership pour la mise en place du réseau local. 

Le conseil d’administration souhaite accentuer la consolidation de
certains programmes visant à mieux répondre aux besoins de sa
population et favoriser le développement des services requis. À cet
égard, le conseil d’administration pourra adopter les projets qui lui
seront présentés et assurer toute représentation utile auprès de
l’Agence ou des différentes instances concernées. Entre autres, le
conseil d’administration souhaite suivre de près les efforts de la
direction concernant la mise en place ou la promotion des GMF ou
des cliniques réseaux. Nous allons également porter une attention
particulière à la gestion des listes d’attente suite à la mise en place de
la Loi 33 et aux efforts pour répondre aux besoins des clientèles
vulnérables.

En matière de prévention des infections, nous allons continuer à
suivre le dossier de près en assurant le suivi des recommandations qui
nous sont formulées et aussi en demandant régulièrement des
rapports sur la situation prévalant dans notre organisation. 

Nous partageons les objectifs du ministère de la Santé et des Services
sociaux quant à l’amélioration de l’accessibilité aux services
d’urgence. À ce chapitre, nous allons nous assurer que la direction
adopte une stratégie pour améliorer la situation. Sur ce sujet, le
conseil d’administration entend soutenir l’administration et faire les
représentations, le cas échéant, pour que l’Hôpital de LaSalle puisse
obtenir les autorisations requises pour agrandir l’urgence afin que ce
secteur d’activité ait les installations requises pour répondre aux
besoins de la population et aux normes attendues et dispose de tout
l’espace et des facilités nécessaires pour assumer adéquatement sa
mission. 

MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Les membres du conseil d’administration souhaitent apporter une
attention particulière à la question des ressources humaines.
Conscients de la pénurie qui est très présente, nous allons nous
assurer que la direction des ressources humaines puisse travailler à la
production du plan de main-d’œuvre de façon à garantir le maintien
à l’accessibilité des services. 

Nous allons, au cours de la prochaine année, maintenir nos efforts
pour doter l’organisation des meilleures technologies en matière de
gestion de l’information et d’équipements médico-administratifs.
Certains travaux de consolidation seront requis et nous nous
attendons soit à participer aux efforts de l’Agence en cette matière
ou à déposer des projets en ce sens. 

Finalement, l’enjeu économique demeure une priorité du conseil
d’administration. Il nous apparaît qu’un effort important pour
maintenir l’équilibre budgétaire et la productivité attendue sera
nécessaire pour la prochaine année budgétaire et les suivantes. À cet
égard, nous allons adopter une politique et un processus budgétaire
qui assureront la rigueur attendue. Des efforts particuliers porteront
sur le contrôle budgétaire périodique. Il est important de souligner
que le potentiel de réduction des coûts sera conditionné par la
solution retenue quant au projet de réorganisation des services
cliniques mission hospitalière. 

En terminant, les membres du conseil d’administration souhaitent
remercier la direction, les cadres intermédiaires, les employés, les
médecins et les bénévoles qui travaillent quotidiennement à bien
répondre aux besoins exprimés par la population. Nos employés et
médecins sont soucieux de produire un travail de qualité et nous
tenons à souligner notre appréciation et à les assurer de notre
soutien en tout temps. 

Me Marie-Claude Jarry
Présidente du conseil d’administration



1. LA PRÉSENTATION DE L’ORGANISATION
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Le CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle est formé de l’Hôpital de Lachine,
de l’Hôpital de LaSalle, des CLSC de Dorval-Lachine et de LaSalle 
et du Centre d’hébergement de Dorval, du Centre d’hébergement
Nazaire-Piché, du Centre d’hébergement de LaSalle, du Centre
d’hébergement de Lachine et du Centre d’hébergement Camille-
Lefebvre.

La raison d’être du CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle lui est dictée par la
Loi sur les services de santé et les services sociaux que nous résumons
en quatre grands volets : 

• Connaître l’état de santé et de bien-être de la population de son
territoire et assurer le leadership des actions visant à l’améliorer.

• Gérer et coordonner l’utilisation des services généraux et
spécialisés mis à la disposition de la population de son territoire
et prendre les mesures appropriées afin de prendre en charge,
accompagner et soutenir les usagers de façon à assurer la
continuité entre les différents épisodes de soins requis à
l’intérieur du réseau de la santé et des services sociaux.

• Gérer de façon optimale la gamme des services qui y sont offerts
en s’assurant de leur efficacité, de leur efficience, de leur
pertinence et de leur adaptation aux attentes des usagers et aux
besoins de la population.

• Informer la population, la consulter, la mettre à contribution et
connaître sa satisfaction à l’égard des services offerts et des
résultats obtenus.

Pour accomplir sa mission, le CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle compte
sur la collaboration de ses partenaires locaux, notamment les
cliniques médicales privées, les pharmacies, les organismes
communautaires et les entreprises d’économie sociale ainsi que les
établissements à vocation régionale et sous-régionale. À cet égard, il
doit assumer un leadership et assurer la mise en place du réseau local
et convenir des ententes requises.

1.1 UNE MISSION UNIQUE
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L’organigramme

1.2 LA STRUCTURE DE L’ORGANISATION

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Présidente me Marie-Claude Jarry

Directeur général
Daniel Petit
(par intérim)

Directeur général associé
Michel Lemay

Directeur-adjoint au programme
services multiclientèles, services

généraux et spécifiques
Inst: CLSC de LaSalle

Inst: CLSC Dorval-Lachine
Thimothy MacMillan

Directrice-adjointe au programme
services multiclientèles, services

enfance, jeunesse, famille
et santé publique

Inst: CLSC de LaSalle
Inst: CLSC Dorval-Lachine

Victoire Giguère

Directrice-adjointe au programme PPALV
Inst: Centre d’hébergement de Dorval

Inst: Centre d’hébergement
Camille-Lefebvre

Colette Parent

Direction du programme
personnes en perte d’autonomie

au vieillissement
Lise Fréchette

Directrice-adjointe à la direction PPALV
Inst: Centre d’hébergement de Lachine

Inst: Centre d’hébergement
Nazaire-Piché
Ginette Cloutier

Directrice-adjointe à la direction PPALV
Inst: CLSC de LaSalle et

Inst: Centre Dorval-Lachine
Lucie Blais

Direction des services techniques
et des installations matérielles

André Parisé

Direction des ressources financières
Yves Gagnon

Direction des ressources humaines
Serge Morisette

Direction de la planification,
des communication et des ressources

informationnelles
Josée Mallette

Direction des soins infirmiers,
de la qualité et de la santé publique

Francine Labrecque

Direction des services
professionnels et multidisciplinaire

Dr. Bruno Lemieux

Directeur-adjoint au programme PPALV
Inst: Centre d’hébergement de LaSalle

Inst: Centre d’hébergement
Hôpital de LaSalle

Richard Auclair

Directrice-adjointe au
programme de santé physique
installation Hôpital de LaSalle

Francine Trudeau

Directrice-adjointe au
programme de santé physique
installation Hôpital de Lachine

Anne-Marie Lejeune

Direction du programme
de santé physique

Diane E. Vallée

Direction des programmes
multiclientèles et des services

à la clientèle CLSC
Louise c. Laurier

Conseil des infirmières
et infirmiers CII

Comités du
conseil d’administration

Commissaire aux plaintes
et à la qualité des services

Charlotte L’Heureux
Comité des usagers

Conseil multidisciplinaire CM
Conseil des médecins,

dentistes et pharmaciens CMDP



L’effectif médical

Membres actifs

Les employées et employés

Établissement Spécialité RFI* Employés 
en poste PEM 2007 Postes offerts 2007-

2009

CSSS DE allergie-immunologie 1 1 0 1

DORVAL- anatomo-pathologie RFI 1 2 1 2

LACHINE- anesthésiologie 3 6 3 6

LASALLE cardiologie 1 1 0 1

chirurgie générale 7 7 0 7

chirurgie orthopédique 4 4 0 4

gastro-entérologie RFI 2 3 1 3

médecine interne 6 6 0 6

microbiologie 1 1 0 1

neurologie 1 1 0 1

obstétrique-gynécologie 10 10 0 11

ophtalmologie 3 3 0 3

oto-rhino-laryngologie 2 2 0 2

pédiatrie générale 3 3 0 3

physiatrie RFI 1 1 0 1

psychiatrie adulte RFI 1 1 0 2

radiologie diagnostique 3 5 0 5

urologie RFI 1 1 0 2

TOTAL 51 58 5 61

12

Cadres à temps complet 104

Cadres à temps partiel 13

Personnel régulier à temps complet 1 097

Personnel régulier à temps partiel 739

Personnel temps partiel occasionnel 647

TOTAL 2 600

Hôpital de LaSalle Au CLSC et au Centre d’hébergement de Lasalle

spécialistes 45 omnipraticiens 17

omnipraticiens 39 omnipraticiens 20

Hôpital de Lachine
Au CLSC de Dorval-Lachine et aux Centres 
d’hébergement de Lachine, de Nazaire-Piché 
et de Dorval

spécialistes 45 omnipraticiens 17

omnipraticiens 20



2. LE RAPPORT DES ACTIVITÉS
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Ententes de gestion et d’imputabilité 
Le conseil d’administration a entériné l’entente de gestion et
d’imputabilité convenue avec l’Agence et pour l’année 2006-2007.
Cette entente précise les engagements réciproques, conformément à
l’article 182.1 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
et ce, en vue d’améliorer et d’adapter l’offre de services dispensés aux
citoyens et l’efficience générale du système. Au chapitre 3 du présent
document, nous présentons un tableau résumant le suivi de l’entente
de gestion.

Le projet clinique
En février 2006, il y a eu dépôt du document de la phase I du projet
clinique, qui en est à sa deuxième version. Cette phase consiste en
l’implantation du projet clinique et organisationnel.

Parallèlement, nous avons terminé la phase II pour les tables
sectorielles suivantes : 

• le programme Personnes en perte d’autonomie 
liée au vieillissement;

• le programme de Santé mentale;

• le programme de Services posthospitaliers;

• le programme Cancer.

Cette phase II est une démarche en huit étapes qui vise à définir
l’offre de services du réseau local de santé et de services sociaux et à
répondre aux finalités d’amélioration de la santé et du bien-être de
la population. Elle a été rédigée en collaboration avec les
gestionnaires et les employés ainsi que de nombreux partenaires. 

Les plans de mise en œuvre liés à ces quatre programmes ont été
implantés et des mécanismes de suivi ont été élaborés. 

En janvier 2006, nous avons entrepris les travaux visant le
développement des programmes cliniques suivants :

• le programme Jeunes en difficulté;

• le programme Déficience physique;

• le programme Déficience intellectuelle et troubles envahissants
du développement (TED);

• le programme Maladies chroniques;

• le programme Dépendances;

• les services généraux s’adressant à la population en général.

L’élaboration des plans de mise en œuvre, qui devront être soumis à
l’approbation du conseil d’administration, devrait se terminer en juin
2007.

Le personnel, les gestionnaires et les partenaires qui ont participé à
ces tables soulignent la richesse de cette démarche qui leur permet de
cibler et de définir les meilleures pratiques et ce, dans une perspective
de continuum de services. 

Protocoles et ententes de service
Le CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle peut convenir de protocoles et
d’ententes de services avec ses partenaires dans le but de compléter
sa gamme de services ou d’aider les partenaires à combler la leur.

Dans ce contexte, nous avons convenu des protocoles et ententes
suivants :

• Entente avec l’Association des anesthésistes et l’Agence de la
santé et des services sociaux de Montréal pour accorder des
incitatifs financiers afin d’empêcher les bris de services à l’Hôpital
de Lachine et à l’Hôpital de LaSalle.

• Les partenaires intersectoriels et la direction des programmes
multiclientèles et des services à la clientèle ont signé une entente
de collaboration avec l’arrondissement de LaSalle concernant les
cas d’insalubrité afin de permettre d’offrir des services aux
personnes les plus vulnérables.

• Une entente de collaboration avec l’organisme communautaire
Solution LaSalle et le comité de sécurité alimentaire de LaSalle
assure la présence d’une travailleuse sociale auprès des clientèles
dans le besoin.

2.1 LES AFFAIRES GÉNÉRALES
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• Nous avons signé des ententes de collaboration entre les deux
CLSC et le Centre de formation professionnelle de Lachine, le
Centre d’éducation des adultes de LaSalle, le Centre d’éducation
des adultes Jeanne-Sauvé de la commission scolaire Marguerite-
Bourgeoys pour permettre aux jeunes adultes qui désirent
réintégrer le marché du travail ou de retourner aux études d’avoir
accès à des consultations personnalisées.

• Un protocole d’entente entre le CLSC de Dorval-Lachine et le CPE
Lachine assure l’accès à des places réservées pour des enfants qui
nécessitent une attention particulière. Un cadre de référence a
été réalisé détaillant les modalités d’accès.

Gestion des risques 
Nous avons mis en place les nouvelles lignes directrices intégrées en
gestion des risques. 

Chacune des directions-clientèles a été consultée pour élaborer une
vision commune du dossier en considération de la loi et des
obligations du CSSS. Nous avons élaboré et mis en place un registre
local unique de compilation des incidents-accidents, les règlements, -
les politiques et les procédures découlant de la Loi 113.

Un comité de gestion des risques a été créé en septembre 2006 et mis
en place. Son mandat, sommairement, est d’assurer le suivi du
programme d’amélioration continue de la qualité, de définir les
orientations et de fixer les priorités en matière d’amélioration et de
gestion des risques.

Une politique et un mécanisme de suivis ont été élaborés en regard
des réclamations afin de réduire les risques associés et, par le fait
même, améliorer la qualité des soins et des services offerts.

Agrément
Le CSSS s’est inscrit à une démarche d’agrément avec le CCASS. Un
manuel d’organisation de projet afin de préciser le mandat, les
objectifs, les biens livrables, les étapes à franchir et les rôles et
responsabilités des principaux acteurs a été mis à la disposition de
l’ensemble des professionnels impliqués dans la démarche. Une
vingtaine de rencontres ont été effectuées afin de sensibiliser plus de
200 personnes issues des différentes directions-clientèles et de
soutien de même qu’auprès de nos partenaires de la communauté.
Ces réunions ont permis de préciser les enjeux et les attentes envers
la démarche. La visite du Conseil canadien d’agrément des
établissements de santé est prévue pour février 2008. 

Suivi du plan de mise en œuvre des projets cliniques 

• personnes en perte d’autonomie liée au vieillissement

Nous avons mis en place une table multisectorielle visant à
contrer l’abus, la maltraitance et l’exploitation financière des
personnes âgées.

Nous avons également poursuivi la réorganisation et
l’harmonisation des services de soutien à domicile tout en
accroissant les services de répit et de gardiennage offerts aux
proches aidants de notre territoire.

• en santé mentale 

Nous avons diminué à moins d’une semaine le délai d’attente
pour une évaluation à l’accueil social du CLSC de LaSalle.

Nous avons implanté un projet pilote visant les soins partagés en
santé mentale par les intervenants des deux CLSC et des
intervenants de l’Institut universitaire en santé mentale Douglas.

2.2 LES ACTIVITÉS D’APPRÉCIATION
DE LA QUALITÉ

2.3 LES SOINS ET SERVICES 
À LA POPULATION
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Nous avons mis en place une « table clientèle » ayant pour mandat la
planification de la formation, l’uniformisation d’outils de travail et
l’identification de corridors de services pour les intervenants qui
travaillent avec des jeunes présentant des situations complexes ou
multiproblématiques. Ce modèle, malgré sa nouveauté, suscite
beaucoup d’intérêt dans le réseau.

• en oncologie et soins palliatifs

Nous avons mis en place un plan d’action pour le CSSS et ce, en
lien avec toutes les directions concernées.

Nous avons créé un comité de coordination qui a pour mandat de
voir à l’avancement des travaux et de prioriser les actions en
oncologie pour le CSSS.

Nous avons créé et attribué le poste d’infirmière pivot pour le CSSS.
L’infirmière pivot a répondu à 300 demandes d’intervention.

Nous avons recensé les services que nous offrons à notre
population et ceux pour lesquels nous devrions créer des ententes
plus formelles. Nous avons élaboré la trajectoire des patients
atteints du cancer du sein, colorectal, du poumon et de la
prostate.

Nous avons créé un comité de planification des soins et des
services pour les soins palliatifs. Des intervenants et des médecins
participent à ces rencontres, ce qui a permis de créer des liens plus
formels avec les différents professionnels et d’optimiser notre
continuum de soins.

L’actualisation des services de la clinique externe en soins
palliatifs a permis de répondre aux différents besoins de cette
clientèle, surtout en termes de soulagement de la douleur, tout
en assurant une facilité à l’hospitalisation, le cas échéant.

• services posthospitaliers 

Nous avons analysé les trajectoires des patients hospitalisés et
diagnostiqué les problèmes en vue d’optimiser la durée des
séjours dans les hôpitaux. Nous avons soumis à l’Agence régionale
de la santé et des services sociaux de Montréal une demande de
soutien financier pour la réorganisation du travail, dans le but de
mettre en œuvre le modèle de réorganisation des services de
réadaptation et de convalescence dans notre CSSS.

Soutien à domicile
L’accent mis sur l’élaboration et la rédaction du cadre de référence
thématique « proches aidants » constitue une contribution
importante, de même que les efforts déployés pour l’harmonisation
du contenu des ateliers s’adressant à cette clientèle particulière.

La poursuite du projet pilote en lien avec le suivi de la clientèle PPALV
à l’urgence de l’Hôpital de LaSalle a permis au cours des sept derniers
mois d’éviter près de 90 hospitalisations.

En regard de notre responsabilité quant à la prévention des chutes,
nous avons collaboré avec les organismes communautaires, les
centres du Vieux Moulin et Multi-ressources. Des ateliers du
programme PIED (programme intégré d’équilibre dynamique) ont été
offerts à trois reprises et ont attiré 86 personnes.

Hébergement 
Au Centre d’hébergement de Dorval, nous avons procédé à
l’ouverture, à l’unité prothétique, de la salle de stimulation
sensorielle inspirée du concept « snozelen». Ce programme offre, à la
clientèle présentant divers types de démences, des expériences
sensorielles variées favorisant la stimulation des sens primaires dans
un environnement contrôlé.

Un groupe de soutien aux familles a aussi vu le jour. Il organise deux
ou trois rencontres annuelles au cours desquelles les familles des
nouveaux résidents sont informées des services offerts et reçoivent de
l’information sur des thèmes particuliers tels le consentement, le
deuil, etc.

Le Centre d’hébergement Camille-Lefebvre a mis de l’avant un plan
d’action visant à déployer l’outil SMAF (Système de mesure de
l’autonomie fonctionnelle) dans les unités de soins. Cet outil
permettra une représentation globale des besoins de la personne et
assurera une continuité dans les soins dispensés.

Nous avons souligné le 25e anniversaire du Centre d’hébergement
Nazaire-Piché. La salle Lionel-Brien réaménagée afin de favoriser
l’ambiance d’un milieu de vie a été inaugurée. De plus, la subdivision
possible de cette salle permet de réaliser plus d’une activité à la fois.
Le concept de subdivision permet de développer le coin salle de
cinéma, le coin bistro et le coin chapelle, le tout en harmonie.
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Dans un souci d’amélioration du processus d’intégration au milieu de
vie de la clientèle présentant des déficits cognitifs, nous avons
procédé, au Centre d’hébergement de LaSalle, au déplacement de dix
lits à 2,5 heures soins et plus du 3e au 2e étage. Ce déplacement
permet à la clientèle de s’adapter à son nouveau milieu de façon plus
harmonieuse. Au centre de jour, nous avons procédé à une
réorganisation des heures de travail du personnel afin de mieux
répondre aux besoins croissants de la clientèle à domicile.

Nous avons également souligné le 25e anniversaire du Centre
d’hébergement de LaSalle. Plusieurs anciens employés étaient
présents lors de la célébration, enrichissant cette rencontre de
multiples échanges sur les mémoires d’autrefois.

Suite à la visite ministérielle pour la clientèle en hébergement de
l’Hôpital de LaSalle, un plan d’action a été réalisé. Ce suivi a permis la
rencontre de plus de 70 personnes lors de six comités de résidents et
de trois comités sur le milieu.

Services généraux
À l’été 2006, nous avons participé à la coordination des opérations
lors du rapatriement des personnes d’origine libanaise. Plus de 
20 intervenants psychosociaux et infirmières ainsi que le service Info-
Santé ont été mobilisés.

Le départ du service Info-Santé a permis la réorganisation de
l’ensemble des services de première ligne, entre autres, l’accueil-
santé, le sans rendez-vous infirmier, la ligne dédiée pour les services
de soutien à domicile.

Nous avons observé une importante hausse des demandes de services
psychosociaux. La croissance constante de familles monoparentales et
le taux élevé de décrochage scolaire sur notre territoire sont parmi les
raisons de l’augmentation des demandes de services psychosociaux.

Nous avons reçu 45 enfants à la clinique TDA/H au CLSC de Dorval-
Lachine. Ce sont des enfants qui sont suivis pour des troubles de
déficit d’attention avec ou sans hyperactivité. Cette clinique est un
très bel exemple d’innovation et d’efficience. Très peu de jeunes 
(6 %) sont orientés vers les services de deuxième et de troisième ligne
après avoir été suivis à cette clinique.

Services Famille-Enfance-Jeunesse 
Depuis septembre dernier, la création d’un corridor de services entre
les deux CLSC et le Centre médical pour enfants de LaSalle a permis
de répondre à 49 références pour les petits et leur mère qui étaient
sans médecin.

Nous avons produit un état de situation quant au dossier « Initiative
Amis des bébés » et nous avons élaboré une politique sur
l’allaitement aux fins d’adoption par le conseil d’administration.

Avec la participation d’intervenants du programme Santé mentale, la
direction des Services Famille-Enfance-Jeunesse a transformé le 
« comité protocole» de la Table de coordination des services à la
jeunesse. Cette table regroupe l’ensemble des partenaires pour les
jeunes en difficulté et/ou ayant des problèmes de santé mentale.
Notre modèle d’intervention a connu un rayonnement auprès de
plusieurs CSSS de la région de Montréal.

Services d’action communautaire 
L’équipe d’action communautaire soutient les organismes et les
tables de concertation engagés dans le développement de la
communauté. Cette année, le soutien a été particulièrement offert :

• à la table de développement social de LaSalle dans la continuité
de sa mission;

• au comité de sécurité alimentaire de LaSalle dans ses démarches
financières;

• à la coordination du comité de revitalisation urbaine intégrée de
Saint-Pierre.

Suite aux recommandations des quatre tables sectorielles du projet
clinique de l’an dernier, nous avons réalisé un état de situation sur les
problèmes de transport dans notre territoire, en collaboration avec
les différents partenaires.

Services hospitaliers
Il y a eu révision du plan directeur immobilier de l’urgence de
l’Hôpital de LaSalle.

Nous avons actualisé les recommandations du secteur des relations de
travail concernant l’Unité familiale des naissances en vue d’améliorer
le climat de travail et les moyens de communication.



Nous avons participé à l’élaboration de protocoles ainsi que de
pratiques et procédures de qualité à l’Unité familiale des naissances,
au bloc opératoire et en médecine-chirurgie.

Les unités de médecine-chirurgie des deux hôpitaux ont été mises à
contribution pour l’intégration du plan de traitement des maladies
pulmonaires obstructives chroniques.

Santé publique 
Nous avons mis en place un centre d’éducation pour la santé. Ce
centre offre des services de soutien à l’adoption de saines habitudes
de vie. Il est accessible à deux points de service pour la population du
territoire de Dorval-Lachine-LaSalle depuis le mois d’avril 2007.

La direction des ressources humaines couvre les secteurs de dotation,
de formation, de rémunération, d’avantages sociaux, de relations de
travail et de santé et sécurité du travail.

L’année financière 2006-2007 fut une année fort occupée avec
l’implantation d’un système informatique en gestion des ressources
humaines. Cette démarche devenait indispensable avec la création du
CSSS et le regroupement de huit installations qui utilisaient des
systèmes informatiques et logiciels différents. Ce nouveau système est
interfacé avec le service de la paie, de la comptabilité et du
remplacement du personnel, ce qui permet d’éviter la double saisie
des informations pertinentes à plus d’un secteur d’activité. La mise en
place de ce nouveau système constitue un outil indispensable à la
planification et à la gestion efficace des ressources humaines dans
notre environnement diversifié et interétablissements.

Nous avons poursuivi les travaux de négociation avec les partenaires
syndicaux afin de convenir d’arrangements locaux adaptés à la
nouvelle réalité du CSSS et aux besoins de son personnel. Cet exercice
découlant de l’application de la Loi 30 et ayant débuté le 
1er décembre 2005 doit se terminer le 1er décembre 2007.

Relativement à la gestion de la présence au travail, le service de santé
et sécurité au travail a procédé à la mise en place d’un programme de
promotion de la santé et du mieux-être pour l’ensemble de son
personnel. Ce programme est dispensé par des médecins et
professionnels de la santé de la firme Acti-menu et s’articule autour
de six conférences santé et bilans thématiques individuels sur la santé
globale. Les conférences sont échelonnées sur trois ans. Le
programme, offert sur une base volontaire, vise à permettre à chaque
personne de prendre sa santé en main et propose des conférences,
des bilans de santé et des outils. Les thèmes abordés lors des
conférences sont la santé globale, le stress, la santé du cœur,
l’alimentation et l’activité physique. Lancé en décembre 2006, le
programme a permis de joindre déjà 25% des 2 600 employés de
notre organisation.

Mouvements de la main-d’œuvre en 2006-2007
Nouvelles embauches (infirmiers, infirmières) 114

Départs (infirmiers, infirmières) 136

Nouvelles embauches (autres) 364

Départs (autres) 325

Investissements en orientation et formation 
du personnel (2006-2007)
Orientations : 29 871 heures 54 018 $

Formation 1 242 232 $

Nous avons débuté la mise en place des étapes attendues du
ministère concernant la sécurité des actifs informationnels :

• adoption par le conseil d’administration en mars 2007 d’une
politique de sécurité de l’information;

• mise sur pied d’un comité de sécurité des actifs informationnels
représentatif des directions impliquées;

• rédaction d’un plan de formation et de sensibilisation sur la
politique de sécurité de l’information;
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2.4 LES RESSOURCES HUMAINES 

2.5 LES RESSOURCES 
INFORMATIONNELLES 



• étude et mise en place des 15 mesures obligatoires et minimales
en matière de sécurité des actifs informationnels identifiées par le
ministère et les agences.

Il y a eu aussi d’autres projets, tels que l’implantation du système
Med-ECHO (données sur les clientèles hospitalisées et celles externes),
l’implantation de SIURGE (logiciel de l’urgence) à l’Hôpital de LaSalle,
l’implantation des nouveaux glucomètres (installation de logiciels de
connectivité sur le réseau), la mise en place d’un engin d’interface.

Nous avons mis sur pied un comité de planification en ressources
informationnelles et les membres ont fait un état de situation de tous
les projets informationnels du CSSS et de ceux demandés par le
ministère et l’Agence de la santé et des services sociaux. Le but de
cette démarche a été d’établir un portrait, de prioriser l’actualisation
des dossiers et d’établir le coût de la mise en place incluant la
formation des intervenants.

Le projet le plus important a été la mise en opération des nouveaux
systèmes administratifs soit C.G.I. (SAP) pour les services financiers,
MediSolution (MediAccès) pour la paie et Bell solutions d’affaires
(Magistra) pour la gestion des ressources humaines et le
remplacement de personnel.

La mise en œuvre de ce projet fut tout un défi pour les secteurs
concernés. Le travail acharné des chargés de projets, des pilotes, des
super utilisateurs et de l’ensemble des employés de la Direction tant
au niveau de la comptabilité, de l’approvisionnement, de la paie que
du service informatique a mené à une réussite de l’implantation. 

Il y a eu formation des gestionnaires pour la préparation budgétaire,
la navigation dans le système SAP et pour les nouveaux codes
d’imputation, ainsi que la formation des utilisateurs pour le logiciel
S.R.M. (Supplier Relationship Management) pour la requête des
marchandises.

Dans le contexte de l’harmonisation des données, nous avons
participé au niveau régional à la mise en place d’une base d’articles
commune aux magasins des sept CSSS.

La rénovation fonctionnelle du 4e étage du Centre d’hébergement de
Lachine a été un des dossiers majeurs. Elle a duré onze mois et a
nécessité la relocalisation temporaire de résidents à l’ex-Hôpital de
Lachine. Ces travaux ont permis d’aménager le 4e étage pour mieux
répondre aux besoins de la clientèle et d’en faire un milieu de vie
adéquat.

Le remplacement du système de climatisation du bloc opératoire de
l’Hôpital de Lachine a nécessité le transfert des activités vers le bloc
opératoire de l’Hôpital de LaSalle. Ces travaux, qui ont duré trois
mois, ont permis de régler une problématique au niveau de la
prévention des infections liées au taux d’humidité. Nous tenons à
souligner la collaboration entre le personnel et les médecins des blocs
opératoires de l’Hôpital de Lachine et de l’Hôpital de LaSalle.

La gérance du parc des aides techniques au CLSC de Dorval-Lachine a
été confiée à une firme externe. Il y a eu élaboration d’une procédure
pour tout le personnel par rapport au transfert d’équipement. Cela a
permis d’harmoniser le mode de fonctionnement entre les deux CLSC.

Le rôle des communications dans le CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle a
pour objectif de faire connaître et comprendre la mission, les valeurs,
les objectifs et les résultats visés par l’organisation. Cette
connaissance et cette compréhension sont des éléments qui
favorisent une meilleure vision du milieu du travail et l’atteinte
d’objectifs communs.

Pour l’année 2006-2007, une redéfinition des outils de
communication a été entreprise afin de donner, dans un premier
temps, de l’information plus recherchée et plus complète et de
permettre, dans un deuxième temps, une circulation continue de
cette dernière.
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2.6 LES RESSOURCES FINANCIÈRES

2.8 LES COMMUNICATIONS

2.7 LES IMMOBILISATIONS



Nous avons travaillé à développer et à harmoniser l’image de notre
établissement, notamment avec la direction des ressources humaines,
grâce à un projet de recrutement (dépliants, bannières et signets)
sous le thème Apprendre-Contribuer-Vivre. Cela a permis de donner
le ton à une image institutionnelle du CSSS de Dorval-Lachine-LaSalle
qui sera déployée plus en profondeur en 2007.

Nous pouvons d’ores et déjà en avoir un aperçu avec, entre autres, la
naissance d’un nouveau journal interne « le Mag CSSS » qui vise
l’ensemble du personnel et les médecins du CSSS. Dans un souci de
transparence et pour informer rapidement l’ensemble du personnel,
l’Info-Rapide CSSS a été développé en version électronique.

Du soutien a aussi été offert à toutes les directions et services pour
l’élaboration de leur plan de communication, qui consiste à mettre en
place la stratégie, les outils et les activités afin de diffuser
l’information de leur direction.

Le service de communication a été très présent au niveau de la
publicisation des activités du CSSS et a participé à plusieurs semaines
thématiques.

« Ces résultats n’auraient pu être atteints sans le travail acharné des
directeurs, des cadres intermédiaires, du personnel et des
médecins.»

Sincères remerciements.

Daniel Petit
Directeur général
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3. LE SUIVI DE L’ENTENTE DE GESTION
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AU PLAN DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE TRANSFORMATION 
DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

ÉLABORATION DU PROJET CLINIQUE Le processus respecte les cinq étapes.

La démarche pour les tables concernant toutes les clientèles vulnérables se termine fin juin 2006.

Les mécanismes de suivi ont été mis en place en 2006.

• Mettre en place un processus
d’élaboration du projet clinique qui 
est basé sur la démarche précisée 
dans l’entente de gestion.

IMPLANTATION DU MODÈLE MONTRÉALAIS DE PRISE EN CHARGE

• Élaborer et déposer à l’Agence, avant 
le 31 janvier 2007, un plan d’action sur
l’implantation du modèle montréalais 
de prise en charge de la population.

Dépôt du plan d’action Cette attente est reportée.

• Assurer la promotion des services 
d’Info-Santé et, si possible, du Portail 
«Espaces Santé Société Mieux-Être».

Mise en place de
mécanismes pour assurer la
promotion de ces services

• Élaborer et mettre en place un processus
et des mécanismes permettant d’assurer
l’évaluation continue du rendement,
quant à l’utilisation des protocoles
cliniques et à l’organisation des services.

Processus et mécanismes
définis
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AU PLAN DES PROGRAMMES SERVICES

ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

SERVICES GÉNÉRAUX – ACTIVITÉS CLINIQUES ET D’AIDE

• Collaborer à la mise en place et au bon
fonctionnement des ententes de service
avec les GMF ou les cliniques réseaux 
du territoire.

Entente de service signée 
avec chaque clinique réseau
ou GMF du territoire

• Mettre en place des liens privilégiés et
dédiés entre les omnipraticiens exerçant en
clinique médicale, GMF ou clinique réseau
et le CSSS, par un mécanisme rapide et
efficace de liaison ou d’orientation.

Adoption et mise en œuvre
d’un méca-nisme structuré de
liaison/ orientation

• Depuis septembre 2006, mise en
place d’un corridor de services entre
les deux CLSC et le Centre médical
pour enfants de LaSalle 

• Dans le cadre de l’implantation du
plan d’action en santé mentale,
lancement d’un projet pilote «Les
Soins partagés» entre les deux CLSC
et l’Hôpital Douglas 

• Clinique au CLSC de Dorval-Lachine
pour le suivi des 
« troubles de l’attention TDA/H», en
collaboration avec les commissions
scolaires

en cours - Nombre de cliniques ou GMF
avec lesquels de telles
ententes sont signées : 0

- 49 orientations enfants et
prises en charge médicales
ont été réalisées.

- Le projet de soins partagés
implique les psychiatres de
l’hôpital et des médecins
omni-praticiens de la
communauté.

- Les mécanismes de référence
et de suivi évitent le recours
à la 2e.

- Première réunion pour la
constitution d’un GMF
Dorval, jeudi 3 mai 2007

• Collaborer à la régionalisation du service
Info-Santé.

Participation aux démarches
définies par l’Agence et le
CSSS de la Montagne

S.O.

• Élaborer un plan local de lutte contre
la pandémie de grippe selon le cadre 
défini par l’Agence.

Dépôt du plan local de lutte
contre la pandémie de grippe

en cours - Un plan final a été déposé à
l’Agence en septembre 2006.

- 65 protocoles ont été finalisés
pour encadrer les activités lors
d’une pandémie.

- Des sous-comités de travail ont
été formés en fonction des
divers volets de la pandémie.

- Un plan de délestage et 
de réorganisation des
installations a été élaboré.

• Déposer annuellement à l’Agence (Direction
des affaires médicales et universitaires) l’état
de situation des nominations des médecins
en fonction des statuts et privilèges et aviser
l’Agence, au fur et à mesure, de toute
modification et des remplacements.

Dépôt de l’état de 
situation annuel

Avis sur toute modification 
et remplacement
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

PERTE D’AUTONOMIE LIÉE AU VIEILLISSEMENT

• Compléter le plan d’action qui permet
d’implanter le concept «Milieu de vie».

Plan d’action complété et
remis à l’Agence pour le 
15 nov. 2006

Plan
d’action

réalisé - Cadre de référence pour un
milieu de vie de qualité en
CHSLD remis à Madame
Francine Quenneville de
l’Agence en novembre 2006

• Implanter le concept de «Milieu de vie»
dans chacun des CHSLD de l’établissement,
conformément aux orientations
ministérielles inscrites au document 
«Un milieu de vie de qualité pour les
personnes hébergées en CHSLD» (2003).

Dépôt du rapport d’étape sur
l’implantation du concept de
«Milieu de vie»

• Le rapport d’étape doit notamment
préciser le nombre de CHSLD ayant
mis en place le concept de «Milieu
de vie».

Rapport
d’étape

en cours

en cours

en cours

réalisé

réalisé

réalisé

réalisé

- Nombre de CHSLD ayant mis
en place le concept de 
« Milieu de vie » : 6

- Tous les centres
d’hébergement ont adopté
une approche milieu de vie.

- Diagnostic du milieu de vie
(six sites) par les gestionnaires,
les comités de résidents et les
comités milieu de vie

- Présentation du cadre 
de référence et du code
d’éthique aux employés,
résidents et bénévoles des 
six sites

- Création d’un comité 
« milieu de vie » dans
chacun des sites

- Mise en place d’une 
semaine « milieu de vie » 
avec thématique

- Plusieurs programmes,
outils, et mécanismes ont
été harmonisés dans les 
six sites.

• Collaborer, s’il y a lieu, aux visites
d’appréciation de la qualité de vie 
et apporter les correctifs requis.

Plan d’action et bilan de 
suivi pour chacune des 
recommandations

- L’Agence verra à recueillir
l’information nécessaire 
au suivi de cette attente 
à l’interne.
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

• Collaborer à l’actualisation du plan
d’action sur les personnes en perte
d’autonomie liée au vieillissement.

Plan d’action et bilan 
portant sur la mise en 
place des réseaux de 
services intégrés

• Parachèvement de la mise en place
des réseaux de services intégrés

en cours - Sous comité de travail
harmonisation – 
table PALV Agence

Création d’une table
multisectorielle 

• Mise en place d’une table
multisectorielle visant à contrer
l’abus, la maltraitance et
l’exploitation financière des
personnes âgées

réalisé - Mise en place de la table
multisectorielle CSSS – 
Mars 2007

Dépôt du projet de
développement de 
ressources contractuelles

Nombre de places
développées

• Poursuite, selon les priorités
établies par l’Agence, du
développement des ressources
intermédiaires (RI), des ressources
de type familial (RTF) et d’autres
ressources alternatives

Projet de
développement

en cours - Nombre de places
développées :       

- 40 places seront
développées.

Types de services fournis 
aux proches aidants

Nombre de proches 
aidants desservis

• Augmentation de l’offre de service
aux proches aidants, selon les
orientations régionales et à partir
des budgets de développement
alloués à cet effet

réalisé - Nombre de proches aidants
desservis : 50 

- Élaboration d’un
programme de soutien 
aux proches aidants

- Ouverture d’un dossier 
au SAD pour les proches
aidants identifiés à risques

- Accroissement des services
de répit et de gardiennage
(soirée et fin de semaine)

- Élaboration d’un plan de
formation pour les proches
aidants

Dépôt de la date 
d’implantation d’e-smaf

• Augmentation de l’offre de service
aux proches aidants, selon les
orientations régionales et à partir
des budgets de développement
alloués à cet effet

- La démarche est en cours
dans les établissements
concernés.

Date d’implantation 
du Tableau de bord

• Collaboration à l’implantation du
Tableau de bord prospectif du
programme PALV, tel qu’il a été
élaboré par l’Agence

réalisé - Date d’implantation : 
Avril 2007

- Formation / Agence pour les
gestionnaires concernés
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

DÉFICIENCE INTELLECTUELLE ET TED

• Rehausser l’offre de services d’intervention
psychosociale pour les personnes
présentant une déficience intellectuelle
(DI), avec ou sans troubles envahissants 
du développement (TED), et leur famille.

Nombre de personnes
présentant une déficience
intellectuelle ayant reçu 
des services d’intervention
psychosociale

Nombre moyen
d’interventions par personne

• Clientèle DI : 
profil d’intervention 311

• Clientèle TED : 
profil d’intervention 312

Plan d’action réalisé - DI

- Nombre de personnes ayant
reçu des services
d’intervention psychosociale
: 426

- Nombre moyen
d’interventions : 7,8

- TED

- Nombre de personnes ayant
reçu des services
d’intervention 
psychosociale : 156

- Nombre moyen
d’interventions : 11,1

• Participer aux différents modules de
formation offerts par l’Agence aux CSSS,
au regard de la détection et du soutien 
de la clientèle TED.

Pourcentage de personnes
formées par module de
formation

JEUNES EN DIFFICULTÉ

Poursuivre la mise en place des mesures
prévues au Plan stratégique 2005-2010 
du MSSS concernant les jeunes en difficulté
et leur famille.

Plan d’action conforme 
adopté par le CA

Bilan des mesures mises 
en place

• Le plan d’action doit être conforme
aux orientations ministérielles
énoncées dans le document de
consultation Offre de services –
Programme Jeunes en difficulté, 
mai 2005 ou version plus récente.

• Le plan d’action doit comprendre
tous les programmes sous la
responsabilité des CSSS, en respect
des normes de pratique précisées
pour chacun :

- suivi psychosocial;
- programme d’intervention 

en négligence;
- programme d’intervention 

de crise et de suivi intensif 
dans le milieu.

• Le plan d’action doit aussi prévoir 
les liens de collaboration avec 
les services suivants : réadaptation,
retrait du milieu familial et
placement, adoption.

Résolution
du CA de
l’établissement
et plan
d’action

Bilan des
mesures
mises en
place

en cours

en cours

- En planification dans le
cadre du projet clinique

- Un programme s’inspirant
du PAPFC se développe 
dans un quartier ciblé.

- Une Table de coordination
des services jeunesse a été
mise en place afin
d’améliorer les liens de
collaboration avec les
psychiatres des centres
jeunesse, la pédopsychiatrie,
les commissions scolaires 
et les organismes
communautaires.

- Une « Table clientèle » 
pour les jeunes présentant
des situations complexes 
est à l’étude pour
l’ensemble du territoire
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

DÉPENDANCES

• Assurer l’accès, dans les territoires 
locaux, à des services de détection 
et d’intervention brève en alcoolisme 
et toxicomanie de type Alcochoix+.

Projet clinique adopté 
par le CA

Nombre d’intervenants
formés

Nombre d’intervenants 
dédiés au programme

Nombre d’usagers 

• Le projet clinique doit préciser 
la nature des services offerts 
en toxicomanie.

• Le service doit être disponible 
et fonctionnel.

- Nombre d’intervenants
formés : 0

- Nombre d’intervenants
dédiés : 0

- Nombre d’usagers 
desservis : 0

- Pourcentage du territoire
couvert : 0 %

desservis

• Former les intervenants requis à utiliser 
de l’outil « Dep-Ado ».

Nombre d’intervenants
formés à utiliser l’outil sur 
le nombre potentiel de
personnes à former

réalisé - Pourcentage de personnes
formées : 100 %

SANTÉ MENTALE

• Maintenir des mécanismes de liaison 
entre les services de réponse aux crises
suicidaires et psychiatriques et les services
de prise en charge dans la communauté.

Nombre d’ententes de service
signées incluant les paramètres
définis ci-contre

• Modalités de référence et de suivi

• Délais d’accès en fonction 
de l’urgence de la situation 
(24 ou 48 heures)

Ententes 
de service

en cours - Nombre d’ententes 
de service signées : 0

• Collaborer à la mise en œuvre du 
Plan d’action régional en santé mentale,
incluant la participation à l’actualisation
du plan stratégique visant à associer 
aux CSSS et à leurs partenaires les services
de première ligne actuellement fournis
par les CHSP ou les CHSGS ayant un
département de psychiatrie.

Cette attente est reportée par l’Agence.
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

SANTÉ PHYSIQUE

• Poursuivre l’implantation des services
intégrés pour les personnes atteintes 
des maladies chroniques citées aux
paramètres de l’indicateur.

Adoption d’un projet clinique
incluant les services intégrés
pour les maladies ci-contre

• Diabète Projet
clinique

en cours - Les services intégrés pour 
le diabète et les maladies
cardiovasculaires n’ont pas
commencé dans notre CSSS.

- Les services intégrés pour 
les cas de MPOC sont réalisés
à l’Hôpital de Lachine et 
au CLSC de Dorval-Lachine
et sont en voie de
réalisation à l’Hôpital 
de LaSalle et au CLSC 
de LaSalle.

- La démarche du projet
clinique pour ces maladies
est en cours. Les cibles
seront déposées pour 
juin 2007.

• Mettre en œuvre le modèle d’organisation
des services posthospitaliers selon
l’échéancier et les modalités définis 
par l’Agence.

Actualisation du plan 
de transition

• Selon les consignes de l’Agence en cours - En attente du modèle
d’organisation de l’Agence

S’assurer, s’il y a lieu, que tout projet 
de maison de soins palliatifs sur le territoire
s’inscrive dans le plan régional
d’organisation de services et qu’il soit relié,
par entente, à un ou à des réseaux locaux 
de services.

Nombre d’ententes 
de service signées

Étant donné qu’il n’y a pas eu de projet 
de maison de soins palliatifs dans la région,
cette attente administrative est reportée.

Assurer l’accès à des services de 
sages-femmes, incluant l’accompagnement 
à l’accouchement, dans tous les centres
hospitaliers-accoucheurs du territoire, 
par le biais d’ententes de service avec 
une maison de naissance.

Nombre d’ententes 
de service signées 

réalisé - Nombre d’ententes 
de service signées : 1

- CLSC du Lac-Saint-Louis

• Maladie pulmonaire obstructive
chronique (MPOC)

• Problèmes cardiovasculaires

en cours

en cours
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

• Collaborer à la mise en œuvre du Plan
d’action régional du Programme québécois
de lutte contre le cancer (PQLC). 

Dépôt du plan d’action visant
la mise en place des éléments
notés ci-contre

• Soutien à la mise en place des
infirmières pivot en oncologie (IPO)
travaillant au sein des équipes
hospitalières et de celles permettant
la coordination territoriale des
interventions de première ligne
avec les soins de deuxième et 
de troisième ligne

• Mise en place d’équipes
interdisciplinaires conformément
aux objectifs du PQLC

• Mise en place des corridors de
services diagnostiques et
thérapeutiques requis s’ils ne 
sont pas déjà offerts sur le territoire
ou au sein de l’établissement

• Contribution à la mise en place du
registre informatique des tumeurs,
notamment pour le cancer du sein,
du colon et du rectum, du poumon,
de la prostate et du col et pour
certains cancers hématologiques

Plan d’action réalisé - Plan d’action déjà déposé 
à l’Agence

• Assurer l’utilisation pertinente des opiacés
injectables.

Protocole d’utilisation
d’opiacés injectables à jour 
et adopté par le CMDP

- L’Agence verra à recueillir
l’information nécessaire au
suivi de cette attente à
l’interne.

Pourcentage de cliniciens
formés

• Formation des cliniciens 
sur le protocole

La formation 
n’est pas 
encore
offerte.

Nom des opiacés injectables 
à forte concentration retirés
du formulaire pharmaceutique

• Retrait des opiacés injectables 
à forte concentration

Liste des
opiacés
retirés

réalisé - Distribution des opiacés 
(cas par cas)
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

• Collaborer à la mise en place du système
intégré de récupération de seringues 
et d’aiguilles usagées en assumant les
responsabilités, conformément aux
paramètres ci-contre.

Volet première ligne

Bilan des mesures mises en
place et du fonctionnement
du système

• Distribution et récupération 
sans frais des contenants remplis 
de déchets biomédicaux (DBM) 
des personnes qui font un usage
domestique de seringues et
d’aiguilles (autosoins et 
utilisateurs de drogue injectable)

• Détermination d’un endroit ou 
des endroits où les pharmacies et,
s’il y a lieu, les organismes
communautaires pourront, 
sans frais, rapporter les contenants
remplis de DBM des personnes
mentionnées ci-dessus

• Récupération sans frais des DBM
piquants et tranchants provenant
des salons de tatouage et de
perçage ainsi que d’électrolyse
tel qu’il est prévu à la phase 2 
du plan régional d’implantation

• Élimination sécuritaire des DBM
récupérés avec les DBM de
l’établissement

Bilan des
mesures
mises en
place

réalisé

en cours

en cours

- Nombre des mesures 
ci-contre (maximum 4) 
mises en place 
(volet première ligne) :      

• Système de distribution
et de récupération sans
frais des contenants de
DBM distribués par les
deux CLSC du territoire

• Suivi auprès des 
26 pharmacies du
territoire. De fait, il
reste à poursuivre la
sensibilisation à ce
niveau.

• Visite et communication
d’information aux
salons de tatouage 
et de perçage ainsi 
que d’électrolyse 
en cours

- L’élimination sécuritaire
des DBM est assurée par les
deux hôpitaux du territoire.

- Bilan de la phase 1 déposé
au comité de direction de
l’établissement

- Phase 2 en cours de
réalisation

Volet courte durée • Vérification que les cliniques
spécialisées dans le traitement 
de maladies qui requièrent des
autosoins récupèrent, sans frais, 
les contenants remplis de déchets
biomédicaux (DBM) provenant 
des personnes qui font un usage
domestique de seringues et
d’aiguilles et les éliminent, 
toujours sans frais, avec leurs
propres DBM piquants et tranchants

réalisé - Nombre des mesures 
ci-contre (maximum 1) 
mises en place 
(volet courte durée) :      

• Les DBM des patients
qui requièrent des
autosoins sont
acheminés aux 
hôpitaux par les 
deux CLSC.

Pour les centres désignés ou associés qui 
ne l’ont pas déjà fait, adopter un protocole
d’utilisation des immunoglobulines
intraveineuses (IgIV).

Protocole adopté par le
CMDP

• Conformité du protocole au
document du comité consultatif
national de médecine
transfusionnelle «Recommandations
sur l’utilisation des immunoglobulines
intraveineuses», version finale du 
20 juin 2005

Résolution
du CA de
l’établissement
et protocole
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

• Mettre en place les activités pour assurer
le déploiement ou le maintien du Système
d’information intégré sur les activités
transfusionnelles et d’hémovigilance
(SIIATH- version 9.2).

Bilan sur le déploiement 
ou le maintien du système,
conformément aux précisions
ci-contre

• Mise en place des cinq activités de
maintien du logiciel SIIATH décrites
à la fiche descriptive de l’indicateur
et incluses dans le Cadre de gestion
des ressources informationnelles du
système du sang :

- rédaction et mise en place d’un
plan de relève minimal en cas
de panne;

- rédaction et mise en place
d’une procédure pour le
changement des cassettes
servant aux copies de secours;

- rédaction et mise en place
d’une procédure pour assurer 
le soutien au premier niveau
des incidents détectés;

- application des exigences en
matière de sécurité du bureau
d’accueil;

- mise à jour du système selon 
le calendrier prévu.

Bilan des
mesures
mises en
place

réalisé

réalisé

réalisé

réalisé

réalisé et
en cours

- Nombre des mesures 
ci-contre (maximum 5) 
mises en place : 5

- Mise en place de TraceLine
dans les unités de médecine-
chirurgie, les soins intensifs,
l’urgence, la clinique
externe et le bloc opératoire
de l’Hôpital de LaSalle

• S’assurer que l’unité d’urgence procède 
au triage des usagers avant leur
inscription et que la réévaluation
s’effectue selon 
les normes établies.

Adoption ou maintien d’un
mécanisme de triage avant
inscription et réévaluation

• Selon les normes établies réalisé

réalisé

en cours

- Triage et réévaluation :
Hôpital de Lachine

- Triage à l’Hôpital de LaSalle

- Réévaluation pour l’Hôpital
de LaSalle (problématique
de locaux)

• Procéder, si ce n’est déjà fait, 
à l’informatisation de la gestion 
de l’urgence.

Adoption d’un programme
d’assurance de la qualité

• Le programme doit respecter les
normes et recommandations du
fabricant et les lignes directrices 
du MSSS, le cas échéant.

Résolution 
du CA de
l’établissement
et programme

en cours - Harmonisation des pratiques
et procédures en cours

- Collaboration à un comité de
travail présidé par la DSIQSP

• Assurer la mise à jour et le suivi du plan
de désengorgement des urgences.

Dépôt du bilan des mesures
implantées et des résultats

Bilan des
mesures
implantées et
des résultats

en cours - Les comités des urgences 
font le suivi.

- Début de l’utilisation des
recommandations du guide de
gestion de l’urgence (sept. 2006)

• Contribuer à l’élaboration et à la mise en
place du plan régional pour l’harmonisation
de l’inscription et du suivi des listes
d’attente et, éventuellement, des temps
d’attente et de l’accès aux services
chirurgicaux ciblés.

en cours - À venir, rehaussement 
du programme information
OPERA et engagement de
personnel supplémentaire
affecté à ces tâches.

• Collaborer à la réorganisation des services
de biologie médicale.
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AU PLAN DE LA GESTION

ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

ADMINISTRATION ET SOUTIEN AUX SERVICES

• Procéder à l’actualisation du plan de
conservation et de fonctionnalités
immobilières.

Bilan des interventions
réalisées du plan de
conservation et de
fonctionnalités immobilières

• Conformément à la dernière
circulaire du MSSS

Bilan des
interventions
réalisées

• Mettre en place un programme 
d’entretien préventif des systèmes de
chauffage, ventilation et conditionnement
d’air (CVCA) et un programme de
surveillance des contaminants.

Bilan des mesures mises en
œuvre pour chacun des
programmes

• Programme d’entretien préventif
des systèmes CVCA

• Programme de surveillance des
contaminants

Inventaire du
système

Programmes
réalisés

- Les données seront prises 
sur GESTRED.

• Mettre en application le Cadre global de
gestion des actifs informationnels – Volet
sécurité.

Pour ceux qui ne l’ont pas déjà fait

Politique de sécurité

Nombre de personnes
formées sur la politique

Bilan des 15 mesures
prioritaires

• Conformément au document 
«Priorisation des mesures de
sécurité des actifs informationnels»,
version finale du 6 décembre 2004

réalisé

en cours

en cours

- Nombre de personnes
formées sur la politique :      

- Programme formation
élaborée, implantation 
en septembre

- Antivirus et sauvegarde
terminés à 100 %

- Les mesures de sécurité
logique en cours se
terminent en décembre
2007.

- Mesures de sécurité
physique : analyse et
évaluation en 2007

Pour tous les établissements Catégorisation des actifs non amorcé

Analyse de risque et impact

Élaboration du plan directeur
de sécurité

Mise en place des mesures du
plan directeur pour septembre
2007

non amorcé

non amorcé

non amorcé

• Collaborer au déploiement de l’Index
Patient Maître selon la planification
régionale.

Date d’implantation ou date
prévue d’implantation

• Conforme au plan national et
régional de déploiement

non amorcé
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

• Augmenter la couverture vaccinale 
contre la grippe des travailleurs de la 
santé (toute personne qui donne des soins
ou qui travaille dans un établissement qui
donne des soins de santé à des patients).

Taux de couverture vaccinale
contre la grippe des
travailleurs de la santé 
de l’établissement 
(par installation)

• Taux de couverture vaccinale visé en
2006-2007 : 50% en CH et 60% en
CHSLD

• Objectif visé d’ici 2012 : 80%

- Taux de couverture vaccinale
(précisez l’installation) :

• CH : Lachine 39 % et
LaSalle 56 %

• CHSLD 1 : Dorval 50 % 
CLSC Dorval-Lachine 44 %

• CHSLD 2 : Lachine 58 %

• CHSLD 3 : Nazaire-
Piché 61 %

• Assurer la mise en œuvre de la
négociation locale.

Nombre d’ententes
intervenues sur les 
26 matières applicables 
à la négociation locale

- L’Agence verra à recueillir
l’information nécessaire au
suivi de cette attente à
l’interne.

N.B. : La date butoir pour
notre CSSS est le 1er décembre
2007.

PRESTATION SÉCURITAIRE DES SERVICES DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

• Assurer la mise en œuvre de la Loi 83 
(comité des usagers et des résidents,
commissaire local aux plaintes et à la 
qualité, comité de vigilance).

Instances mises en place 
dans les délais requis

- L’Agence verra à recueillir
l’information nécessaire 
au suivi de cette attente 
à l’interne.

• Assurer, si ce n’est pas déjà fait, le suivi 
de la mise en œuvre de la Loi 71 sur la
prestation sécuritaire des services de santé
et des services sociaux en mettant en place,
dans chaque établissement, les mesures
précisées aux paramètres de l’indicateur.

Confirmation de la mise en
œuvre des mesures prévues

- L’Agence verra à recueillir
l’information nécessaire 
au suivi de cette attente 
à l’interne.

Assurer la mise en place des lignes directrices
en hygiène et salubrité dans le cadre des
mesures reliées à la lutte aux infections
nosocomiales.

Bilan des mesures mises en
place

Plan d’action sur la mise en
place des autres mesures
requises

en cours

en cours
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ATTENTE ADMINISTRATIVE INDICATEUR PARAMÈTRES OU
PRÉCISIONS

DOCUMENT 
REQUIS RÉSULTAT COMMENTAIRES

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

• Assurer un ratio de ressources infirmières
dédiées à la prévention et au contrôle 
des infections nosocomiales conforme 
à la norme établie.

Ratio du nombre ETC
infirmières en prévention des
infections par nombre de lits
de courte durée

Ratio du nombre ETC
infirmières en prévention des
infections par nombre de lits
de longue durée

• 1 ETP par 133 lits de soins généraux
et spécialisés

• 1 ETP par 250 lits de soins 
de longue durée

- Les données seront prises 
sur GESTRED.

• Compléter la mise à jour du parc
d’équipements (petits équipements 
de soins et équipements de salubrité) 
et effectuer les travaux nécessaires 
pour faciliter la prévention des 
infections nosocomiales selon le plan
d’investissement convenu entre l’Agence
et l’établissement, suite aux évaluations
des besoins réalisées à l’automne 2004.

Dépôt d’un plan d’action 
ou du rapport d’étape

• Le document déposé doit inclure :

- le pourcentage de réalisation;

- les personnes responsables 
de la réalisation;

- l’échéancier.

Plan d’action
ou rapport
d’étape

• Assurer la stérilisation des équipements
médicaux selon les normes établies.

Procédures et protocoles 
écrits à jour

• Les procédures et les protocoles
écrits doivent inclure :

- le contrôle de la qualité;

- la date de la dernière révision.

en cours - État de situation des deux
hôpitaux terminé

- Analyse des procédures 
des deux hôpitaux en cours

- Collaboration à un comité
de travail présidé par la
DSIQSP



4. LES ÉTATS FINANCIERS



Activités principales
REVENUS

Agence de la santé et des services sociaux 138 318 488 $

Usagers 15 055 795 $

Ventes de services 745 243 $

Recouvrements 543 952 $

Autres sources 1 550 469 $

TOTAL 156 213 947 $

DÉPENSES

Salaires 77 789 165 $

Avantages sociaux 20 391 907 $

Charges sociales 11 117 542 $

Médicaments 3 887 583 $

Produits sanguins 684 919 $

Fournitures médicales et chirurgicales 4 339 104 $

Données alimentaires 2 733 031 $

Autres 35 688 525 $

TOTAL 156 631 776 $

EXCÉDENT DES CHARGES SUR LES REVENUS 
DES ACTIVITÉS PRINCIPALES (417 829 $)

Activités accessoires
REVENUS

Financement public et parapublic 818 928 $

Revenus commerciaux 1 361 105 $

Revenus d'autres sources 62 469 $

TOTAL 2 242 502 $

DÉPENSES

Salaires 217 667 $

Avantages sociaux 6 438 $

Charges sociales 6 969 $

Autres 1 593 599 $

TOTAL 1 824 673 $

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES
CHARGES DU FONDS D'EXPLOITATION 417 829 $

Activités principales et accessoires
EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES CHARGES 
DU FONDS D'EXPLOITATIONS 0 $

36

ÉTAT DES RÉSULTATS DU FONDS D'EXPLOITATION POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2007



CHARGES BRUTES PAR SECTEUR D'ACTIVITÉS
C.L.S.C. EXERCICE PRÉCÉDENT EXERCICE COURANT

Soutien à domicile 10 505 552 $ 11 552 326 $ 

Autres non exclusifs à un programme 3 012 795 $ 3 046 714 $ 

Programme santé publique 735 164 $ 1 211 021 $ 

Programme services généraux - activités cliniques et d'aide 3 105 973 $ 3 838 848 $ 

Programme santé physique 68 959 $ 32 828 $ 

Programme perte d'autonomie liée au vieillissement 308 171 $ 264 768 $ 

Programme santé mentale 487 591 $ 565 291 $ 

Programme jeunes en difficulté 1 938 665 $ 1 685 741 $ 

Programme déficience physique 106 417 $ 124 029 $ 

Programme déficience intellectuelle et TED 376 634 $ 577 454 $ 

Administration et soutien aux services 1 627 967 $ 3 151 475 $ 

Gestion des bâtiments et des équipements 1 683 080 $ 1 885 486 $ 

Personnel bénéficiant de mesures de sécurité ou stabilité d'emploi 0 $ 194 198 $ 

Sous-total des charges brutes des centres d'activités 23 956 968 $ 28 130 179 $

C.H.

Services non exclusifs à un programme 9 742 580 $ 10 205 707 $ 

Programme services généraux -activités cliniques et d'aide 225 634 $ 458 523 $ 

Programme santé physique 34 094 741 $ 33 413 927 $ 

Programme perte d'autonomie liée au vieillissement 3 247 $ 7 183 $ 

Programme santé mentale 20 438 $ 23 567 $ 

Administration et soutien aux services 12 458 132 $ 14 668 998 $ 

Gestion des bâtiments et des équipements 5 593 509 $ 5 438 256 $ 

Personnel bénéficiant de mesures de sécurité ou stabilité d'emploi 343 545 $ 173 176 $ 

Sous-total des charges brutes des centres d'activités 62 481 826 $ 64 389 337 $ 

C.H.S.L.D.

Non exclusifs à un programme 4 376 442 $ 4 513 339 $ 

Programme santé physique 540 543 $ 858 170 $ 

Programme perte d'autonomie liée au vieillissement 25 479 650 $ 28 154 276 $ 

Personnel bénéficiant de mesures de sécurité ou stabilité d'emploi 218 217 $ 194 196 $ 

Administration et soutien aux services 15 487 783 $ 13 345 410 $ 

Gestion des bâtiments et des équipements 7 158 635 $ 6 654 062 $ 

Sous-total des charges brutes des centres d'activités 53 261 270 $ 53 719 453 $ 

Charges non réparties 273 882 $ 10 392 807 $

TOTAL DES CHARGES BRUTES DES CENTRES D'ACTIVITÉS 139 973 946 $ 156 631 776 $

Les données financières ont été tirées du rapport financier annuel vérifié (AS-471)
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Bilan au 31 mars 2007
Fonds Fonds 

d'exploitation d'immobilisations Autres fonds TOTAL

ACTIF À COURT TERME
Encaisse 7 254 477 $ 343 386 $ 261 402 $ 7 859 265 $ 
Placements temporaires 100 000 $ 200 000 $ 0 $ 300 000 $ 
Débiteur - Agence et MSSS 4 864 691 $ 1 532 979 $ 0 $ 6 397 670 $ 
Débiteurs - autres 3 046 183 $ 278 611 $ 6 943 $ 3 331 737 $ 
Charges payées d'avance 603 396 $ 0 $ 0 $ 603 396 $ 
Stocks 2 497 876 $ 0 $ 0 $ 2 497 876 $ 
Créances interétablissements 4 405 $ 0 $ 0 $ 4 405 $ 
Créances interfonds 121 516 $ 0 $ 66 042 $ 0 $ 
Autres éléments 22 643 $ 4 980 $ 0 $ 27 623 $ 
Total de l'actif à court terme 18 515 187 $ 2 359 956 $ 334 387 $ 21 021 972 $ 

IMMOBILISATIONS 0 $ 90 482 011 $ 101 865 $ 90 583 876 $ 

AUTRES ÉLÉMENTS D'ACTIF
Congés à traitement différé 698 566 $ 0 $ 0 $ 698 566 $ 

TOTAL DE L'ACTIF 19 213 753 $ 92 841 967 $ 436 252 $ 112 304 414 $ 

PASSIF À COURT TERME
Découvert de banque 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Emprunts de banque 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 
Financement temporaire 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 
Créditeurs 19 098 129 $ 1 185 692 $ 1 672 $ 20 285 493 $ 
Sommes confiées en fiducie 0 $ 0 $ 111 071 $ 111 071 $ 
Dettes interfonds 0 $ 187 558 $ 0 $ 0 $ 
Dettes interétablissements 878 360 $ 0 $ 0 $ 878 360 $ 
Revenus reportés 3 557 864 $ 0 $ 0 $ 3 557 864 $ 
Autres éléments 676 $ 0 $ 194 819 $ 195 495 $ 
Total du passif à court terme 23 535 029 $ 1 373 250 $ 307 562 $ 25 028 283 $ 

PASSIF À LONG TERME
Autres éléments 0 $ 40 480 636 $ 0 $ 40 480 636 $ 

AUTRES ÉLÉMENTS DU PASSIF
Congés à traitement différé 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Autres éléments 137 927 $ 0 $ 0 $ 137 927 $ 

TOTAL DU PASSIF 23 672 956 $ 41 853 886 $ 307 562 $ 65 834 404 $ 

SOLDE DE FONDS (4 459 203 $) 50 988 081 $ 128 690 $ 46 657 568 $ 

TOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE DE FONDS 19 213 753 $ 92 841 967 $ 436 252 $ 112 304 414 $ 

Les données financières ont été tirées du rapport financier annuel vérifié (AS-471)  * Les créances et les dettes interfonds sont éliminées

*

*





7. LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES
MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION



8. LA PRESTATION SÉCURITAIRE DE 
SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
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Installations de Centre de santé et des services sociaux de Dorval-Lachine-LaSalle

Hôpital de Lachine et Pavillon Camille-Lefebvre
650, 16e Avenue
Lachine H8S 3N5
Tél. : 637-2351
Téléc. : 637-5270

Hôpital de LaSalle 
8585, Terrasse Champlain
LaSalle H8P 1C1
Tél. : 362-8000
Téléc. : 367-8612

Centre d’hébergement de Dorval
25, avenue de la Présentation
Dorval H9S 3L7
Tél. : 631-2446
Téléc. : 631-0095

Centre d’hébergement de Lachine
650, Place d’accueil
Lachine H8S 3Z5
Tél. : 634-8803
Téléc. : 634-8751

Centre d’hébergement de LaSalle
8686, rue Centrale
LaSalle H8P 3N4
Tél. : 364-6700
Téléc. : 364-0484

Centre d’hébergement Nazaire-Piché
150, 15e Avenue
Lachine H8S 3L9
Tél. : 637-1780
Téléc. : 637-1224 

CLSC de Dorval-Lachine
1900, rue Notre-Dame
Lachine H8S 2G2
Tél. : 639-0660
Téléc. : 639-0666 

CLSC LaSalle
8550, boul. Newman
LaSalle H8N 1Y5
Tél. : 364-2572 
Téléc. : 364-6365


